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ASSEMBLEE GENERALE 2012
VŒUX DES LIGUES

Rappel : Article 3.2 du règlement intérieur de la FFHB

« 3.2 - Toute proposition d’ordre administratif, financier ou sportif émanant d’une instance fédérale par l’intermédiaire de la Ligue à partir des propositions d’un club, d’un Comité et d’une commission de ces instances, doit parvenir au Secrétariat Général de la FFHB avant le 15 octobre avec l’avis favorable du Conseil d’Administration de la Ligue et du Comité éventuellement. »
	Ligue : 


	Objet du vœu : 



	Motivation du vœu : 



	Modification proposée (article concerné) : 




	Avis du Comité concerné (éventuellement) : 


	Avis de la Ligue concernée : 


A transmettre par courriel au format Word exclusivement :
au Secrétaire Général de la FFHB : a.jourdan@handball-france.eu
et à la Commission Nationale Statuts et Réglementation : j.jean@handball-france.eu
